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COCO 
Depuis déjà plusieurs généra-
tions, la musique est bannie 
dans la famille de Miguel. Un 
vrai déchirement pour le jeune 
garçon dont le rêve ultime est 
de devenir un musicien aussi 
accompli que son idole, Ernesto 
de la Cruz. 
Bien décidé à prouver son talent, 
Miguel, par un étrange concours 
de circonstances, se retrouve 
propulsé dans un endroit aussi étonnant que coloré : le Pays 
des Morts. Là, il se lie d’amitié avec Hector, un gentil garçon 
mais un peu filou sur les bords. Ensemble, ils vont accomplir 
un voyage extraordinaire qui leur révèlera la véritable histoire 
qui se cache derrière celle de la famille de Miguel… 

Film américain. Genres : animation, aventure, fantastique. 
De Lee Unkrich, Adrian Molina, avec Andrea Satamaria, 
Ary Abittan, François-Xavier Demaison

Mercredi 3 janvier à 14 h 30 et 20 h 30 
dimanche 7 janvier à 15 h et 17 h 30 
mardi 9 janvier à 20 h 30  
                                                                                                                                                                                                                                  

STAR WARS : LES 
DERNIERS JEDI 
Les héros du  Réveil de la force 
rejoignent les figures légendaires 
de la galaxie, dans une aventure 
épique qui révèle des secrets ances-
traux sur la Force et entraîne de 
surprenantes révélations sur le 
passé… 

Film américain. Genres : science 
fiction, action. De Rian Johnson, 
avec Daisy Ridley, John Boyega, Oscar Isaac

Mercredi 10 janvier à 14 h 30 (pas de séance à 20 h 30) 
dimanche 14 janvier à 15 h et 17 h 30 
mardi 16 janvier à 20 h 30 

                                                                                                                

Tarifs : 6 € (plein tarif), 5 € (tarif réduit), 3 € (- de 12 ans)
Le tarif réduit est accordé sur justificatif : de 13 à 25 ans, 
aux étudiants, demandeurs d'emploi, plus de 60 ans, 
abonnés de la saison culturelle.
Paiement par carte bleue à partir de 10 € 

Espace culturel du parc
Place Maurice Nilès, 120 rue Sadi Carnot 
01 48 31 95 42

 Jusqu’au dimanche 7 janvier 
• Exposition
Trajectoire + Frontières
Château de Ladoucette       
 Jusqu'au 15 avril  
• Exposition
''Drancy au seuil de l'enfer''
Mémorial de la Shoah, 110 – 112 avenue Jean Jaurès       
 Mardi 2 janvier 
• Don du sang (ci-dessous)       
 Vendredi 5 janvier 
• Séjours d’hiver : date limite de pré inscriptions
Organisés par la ville pour les 6/17 ans. Pour se préinscrire : 
sejours.drancy.fr, au guichet unique de la mairie ou dans 
l’une des maisons de services publics (Avenir ou Économie)       
 Samedi 6 janvier 
• Ouverture des billetteries
Pour les spectacles programmés du 3 février au 9 mars (ci-dessous)       
 Dimanche 7 janvier 
• Salon 
Salon des collectionneurs (p. 11)

 Lundi 8 janvier 
• Rentrée des classes
• Collecte de sapins (zone nord, p. 15)       
 Mardi 9 janvier 
• Collecte de sapins (zone sud, p. 15)       
 Mercredi 10 janvier 
• Conte
15 h, médiathèque Georges Brassens
       
 Du samedi 13 janvier au dimanche 18 février 
• Exposition
Manolo Mylonas + Paps Touré (p. 3)       
 Lundi 15 janvier 
• Stade nautique
Réouverture après travaux (p. 15)
• Collecte de sapins
dans la zone nord de la ville (p. 15)
       
 Du lundi 15 au lundi 29 janvier 
• Exposition
''L'eau, une ressource à partager''
Médiathèque Georges Brassens

CINÉMA
du mercredi 3 au mardi 16 janvier 
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Spectacles... Pensez à réserver !

 Mardi 16 janvier 
• Collecte de sapins (zone sud, p. 15)
       
 Mercredi 17 janvier 
• Conte
''Écologie et liberté'', par la conteuse Nathalie Victoire (dès 6 ans)
15 h, médiathèque des Bois de Groslay       
 Jeudi 18 janvier 
• Concert
Concert du Nouvel An par Orchestrale Banlieue
20 h 30, Espace culturel du parc

 Vendredi 19 janvier 
• Concert 
du groupe U’N’I au profit du Téléthon
Réservation : telethon.drancy@gmail.com
20 h, Espace culturel du parc       
 Jeudi 25 janvier 
• Conseil municipal
20 h, salle du conseil       
 Du vendredi 26 au dimanche 28 janvier 
• Exposition vente
Bourse des minéraux et fossiles
de 10 h à 18 h, Espace culturel du parc

UN PEU PLUS TARD...

er

À partir du 6 janvier, la billetterie sera ouverte 
pour les spectacles suivants :

théâtre W LE CLAN W samedi 3 février

théâtre W AU REVOIR... ET MERCI ! W samedi 10 février

musique W BIG FOUR ET QUENTIN GHOMARI W samedi 10 février

musique W TIO PERCUSSION W dimanche 18 février

jeune public W DUOKAMI W vendredi 23 février

jeune public W MINUTE PAPILLON W vendredi 2 mars

musique W SARAH LENKA CHANTE BESSIE SMITH W samedi 3 mars

musique W LA MUSIQUE DES GARDIENS DE LA PAIX W vendredi 9 mars

ESPACE CULTUREL DU PARC
120, rue Sadi Carnot - Infos : 01 48 31 95 42

Séjours 
d’hiver

pour les 6/17 ans

Préinscriptions  

jusqu’au 5 janvier  

sur sejours.drancy.fr, 

au guichet unique ou 

dans les maisons des 

services publics

Période : 

vacances de février. 

Destinations : 

Les Alpes, Italie, Espagne

Orchestrale
BANLIEUE

CONCERT DU NOUVEL AN

18.01.2018 
20H30

ESPACE CULTUREL
DUPARC

de 14 h à 19 h
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n Exposition

CULTURE
Des photos originales
Deux photographes urbains vous donnent rendez-vous au château de Ladoucette, à partir du 13 janvier. 
Une très belle exposition, à ne pas rater.
Manolo Mylonas
La Seine-Saint-Denis, c’est chez lui. Manolo Mylonas a une réelle affection pour ce 
territoire, qu’il transmet grâce à ses photographies. En arpentant inlassablement les 
quartiers, Manolo Mylonas remet l’homme au centre de la toile urbaine et s’amuse à 
brouiller les cartes entre fiction et réalité. Véritable explorateur dans la ville, il cherche 
et découvre de nouveaux espaces, des lieux, des paysages, complexes et épurés, des 
scènes, des situations, dont la poésie ou parfois l’incongruité nous interpelle. Ses 
photos dévoilent une réalité étrange et magique, dans des paysages urbains que l’on 
croyait connaître.

➜ Une exposition en partenariat avec la Capsule, lieu de résidence photographique de 
la ville du Bourget, avec le soutien du Département de la Seine-Saint-Denis. 

n Rencontre

Une vie en quatre cordes
Gérard Bourguignon est contrebassiste et Drancéen. Il joue actuellement 
un spectacle consacré à Claude Nougaro, avec son groupe, Emma and Co.

t

t

C’est sans doute le groupe le plus drancéen que l’on puisse 
imaginer, puisque Gérard est né à Drancy, où il vit à nou-
veau depuis 2010, que Richard, guitariste du groupe, a 
aussi vu le jour à la clinique Scherer*, et que Claude, le 
batteur, a vécu à Drancy où ses parents habitent toujours. 
La chanteuse, Emma, fille de Richard, étant née à la cli-
nique du Bois d’Amour, nous sommes presque en face 
d’une formation locale.

Tout a commencé par une histoire d’amitié, lorsque Gé-
rard et Richard se sont rencontrés dans les années 60, une 
époque où tout était encore à faire en musique. Les deux 
avaient envie de jouer : leur collaboration durera près de 
20 ans, en étant semi-professionnels puis professionnels, 
au sein d’un groupe de chansons réalistes qui s’appelait 
Gilles, Jules et Jean. "Lorsque le succès n’a plus été au ren-
dez-vous, nous nous sommes ensuite éparpillés, explique 
Gérard. Et puisqu’il fallait bien manger, j’ai créé une so-
ciété où je faisais de la livraison de chlore !". La retraite ar-
rivant, ce dernier reprend sa contrebasse dans un groupe 
s’appelant Hasta Luego, où l’on jouait principalement des 
reprises d’Hugues Auffray. "Puis, un beau jour, Richard, 
qui est toujours resté mon ami, est venu m’annoncer que 
sa fille voulait chanter du Nougaro. Il m’a aussi demandé 
d’écrire un texte, afin que l’on puisse enchaîner les mor-

ceaux les uns après les autres. C’est comme ça que nous 
avons monté Emma and Co. Mais ce qui est étonnant, c’est 
que, lorsqu’ils sont chantés par une femme, les textes de 
Nougaro changent d’univers". Et ce spectacle fait mouche, 
puisque après le théâtre Essaïon à Paris, des dates sont 
programmés au théâtre ABC, ainsi qu’en province.

À 72 ans, celui qui a choisi de jouer de la basse et de la 
contrebasse après avoir vu adolescent Les Fantômes, un 
groupe de rock des années 60 qui avait adopté le son des 
Shadows, n’est pas prêt de se ranger des bécanes. La mu-
sique, ça ne vous quitte jamais.

➲  Nougaro ou ma fabuleuse histoire d’amour avec 
Marie-Christine
Par Emma and Co (Emma  Gili : chant, Gérard Bourgui-
gnon : texte et contrebasse, Richard Gili : guitare, Claude 
Mekerri : batterie)
Mercredi 10 janvier, à 19 h 30, au théâtre Essaïon, 
6 rue Pierre au Lard dans le 4e arrondissement de Paris
Les 6, 13 et 26 janvier, 17 et 23 février, 3, 10, 17 et 30 mars 
au théâtre ABC, 14 rue de Thionville dans le 19e arron-
dissement à Paris

* Ancienne clinique drancéenne située rue Sadi-Carnot, en face 
du parking de l’Espace culturel du parc

Paps Touré
"La rue, c’est plus qu’une école de la vie, c’est une deuxième maman, un refuge, une 
source d’inspiration intarissable…" À pied ou à vélo, Paps Touré photographie sa ville, 
Paris, sans répit. Attentif, il se joue avec délicatesse des singularités de son environ-
nement. Entre compassion, étonnement et amusement, une véritable complicité s’ins-
talle entre le photographe et ses "sujets", puis entre le spectateur et sa photo, plongé 
à son tour au cœur de l’image. Comme pour Manolo Mylonas, Paps Touré ne met 
jamais en scène : il est témoin et capture le moment idéal. Les images de l’exposition 
proviennent de différentes séries  : Homeless, qui dévoile le quotidien des sans-abri 
parisiens, ou Street.

➜ L’exposition est le fruit d’un parte-
nariat avec l’association drancéenne 
Open Mind Évasion, qui œuvre pour la 
démocratisation culturelle, tout en dé-
veloppant des actions caritatives et hu-
manitaires, visant notamment à venir 
en aide aux plus démunis. 

➲  Château de Ladoucette
du 13 janvier au 18 février
du mardi au dimanche de 
12 h à 17 h
Entrée libre
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VIE MUNICIPALE
Une nouvelle vie
Transformée, la chaire de l'ancienne église de Saint-
Germain est désormais installée à Sainte-Louise-de-
Marillac.
Comme l'autel et les vi-
traux, qui ont été restaurés 
avant d'être installés dans 
l'église Sainte-Louise-de-
Marillac, la chaire de l'église 
Saint-Germain, datant du 
XIXe siècle, est restée au 
fond d'une cave durant une 
quarantaine d'années. De-
puis la destruction en 1973 
de l'église, lors de l'aména-
gement de la place de l'Hô-
tel de Ville, elle attendait, 
dissimulée aux yeux de 
tous. Puis, un beau jour, les portes se sont 
ouvertes et c'est désormais une partie du 
patrimoine des Drancéens qui retrouve la 
place qui lui est due.
Mais quatre décennies dans un sous-sol 
est une épreuve assez redoutable pour 
tout objet ou meuble en bois. C'est donc 
en mauvais état que la chaire, comme au-
paravant l'autel et les vitraux, a été retrou-
vée. Faite dans les règles de l'art, la remise 
dans un bel état a pris du temps. Le prix 
étant assez élevé, des mécènes ont permis 
de mener à terme ce travail de fond.
Une question méritait néanmoins d'être 
posée : est-il encore nécessaire d'installer 
une chaire dans une église  ? Depuis que 

les lieux de culte sont majoritairement 
sonorisés, ce très monumental mobilier – 
celui-ci faisait 4 mètres de haut, qui per-
mettait au prédicateur d'être entendu par 
tout le public, n'a plus réellement d'uti-
lité. Fallait-il la restaurer et la conserver 
comme un souvenir des temps anciens 
ou bien lui trouver une autre fonction, 
afin qu'elle retrouve une vraie place dans 
l'église ? C'est cette deuxième solution qui 
a été choisie.
La partie inférieure est désormais trans-
formée en fonts baptismaux destinés à 
recevoir l'eau utilisée lors du baptême. 
Une vasque en marbre a été spécialement 
conçue pour être posée dessus. La partie 

intermédiaire, celle où se tenait autrefois 
le prédicateur, est désormais un ambon, 
c'est-à dire-une tribune fixe où sont lus les 
textes sacrés, traditionnellement placée à 
l'entrée du chœur de l'église.
C'est en présence d'Aude et de Jean-Chris-
tophe Lagarde, respectivement maire et 
député de Drancy, que l’Évêque a béni ce 

nouveau mobilier liturgique, à l'occasion 
d'une messe, vendredi 8 décembre. Désor-
mais, l'église Sainte-Louise-de-Marillac, 
construite entre 1936 et 1939, fait œuvre 
de continuité :  riche de ces nombreux élé-
ments du passé de la ville, elle est un trait 
d'union où spiritualité et patrimoine se 
conjuguent au présent.

n Patrimoine

P U B L I C I T É



VIE MUNICIPALE
n Conseil municipal
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L'école élémentaire 
Quatremaire 
a un visage
Mercredi 20 décembre s’est tenu le dernier conseil 
municipal de 2017. Retour sur une séance à l’ordre 
du jour de laquelle figurait une trentaine de 
délibérations. Parmi les thématiques abordées : la 
vie associative et l’éducation. 
Une mobilisation payante
Suite à la mobilisation des maires et du président de Paris Terres d’envol concernant 
la suppression des crédits Politique de la Ville, l’État a réattribué une subvention 
de 23 500 € au Fonds d’initiatives associatives (FIA) de l’ancienne communauté 
d’agglomération (Drancy, Le Bourget, Dugny). À ce titre, sept associations 
drancéennes percevront 16 806 €  pour des sorties culturelles, des ateliers 
d’alphabétisation, de soutien scolaire, des groupes de parole…

Accompagnement des associations
Des subventions exceptionnelles ont été attribuées à deux associations  : la première 
d’un montant de 2000 € à Choeur et Mouvement pour sa participation au festival 
international de chant choral en Grèce ; la seconde d’un montant de 4342,50 € au club 
d’athlétisme intercommunal ABDO pour son rôle dans l’organisation des Foulées de 
l’Aéroport.

Une nouvelle école 
Le projet de construction d’une nouvelle école élémentaire en bois, 64 rue Jacqueline 
Quatremaire, dans le quartier Village parisien, avance. Le lauréat du concours a été 
désigné fin novembre. Pour rappel  : l’établissement accueillera 10 classes, une salle 
de centre de loisirs, un accueil périscolaire… Le coût de l’opération est estimé à 4,5 
millions d’euros. 

Élus diffamés
Suite à un reportage télévisé diffusé sur France 3, fin novembre, quatre élus jugeant avoir 
été victimes de diffamation, ont sollicité la protection fonctionnelle de la Ville : Muriel 
Lagneau, Fernande Godier, Jean-Christophe Lagarde et Hamid Chabani. Estimant leur 
requête fondée, le conseil municipal la leur a accordé. ''De la même façon, les présidents 
d'associations mis en cause 'ont annoncé leur intention d'agie en diffamation contre M. 
Chibane qui les accuse dans le reportage d'être des ''marionettes arrosées dans le cadre 
d'un bakchiche tour'' '', a précisé Aude Lagarde. 

Le mot du Maire
Nouveau rythme pour 2018

Il s’agit bien sûr des rythmes scolaires dont nous avons 
tous subi la transformation brutale et sans la moindre 
discussion préalable.

Chacun se souvient de ce bouleversement imposé il y 
a deux ans par Monsieur HOLLANDE et son gouver-
nement. Chaque ville comme Drancy a dû s’adapter à 
toute vitesse et déployer dans l’urgence les moyens ma-
tériels et humains de ce changement.

Evidemment, tout cela a eu un coût que nous avons li-
mité autant que possible. Au bout de deux ans, l’Etat s’est rendu à l’évidence qu’il 
fallait reconsidérer les rythmes scolaires au regard de l’expérience en cours.

Nous avons alors choisi de demander leur avis à chaque conseil d’école, d’interro-
ger les représentants des parents ainsi que les enseignants. Cette démarche de large 
concertation a été privilégiée à toute nouvelle décision ''venue d’en haut''.

Aujourd’hui, tous les conseils d’école se sont exprimés et ont émis leur avis. Sans sur-
prise, ils ont fait le choix à à l'unanimité du retour à la semaine de quatre jours. Nous 
avons donc demandé aux services municipaux de préparer sur cette base la prochaine 
rentrée scolaire de septembre 2018.

Et donc à compter de septembre prochain l'entrée en classe s’effectuera à 8 h 30 et une 
pause méridienne aura lieu à 12 h. Les enfants sont en effet plus réceptifs le matin. 
Les cours reprendront à 14 h jusqu’à 16 h 30. Le mercredi sera préservé dans son inté-
gralité et les activités culturelles et sportives proposées par les associations pourront 
être réparties sur cette journée de coupure et de repos. Quant à la garderie, elle sera 
maintenue jusqu’à 18h30 car je mesure son utilité pour tous les parents.

Je crois aussi qu’il faut préserver ce temps de soutien scolaire et d’accompagnement 
éducatif.

Le choix que nous avons fait, c’est celui de la concertation, du temps de la mise en 
place d’une nouvelle organisation à la fois pour les services municipaux et les associa-
tions mais aussi et surtout pour les familles.

D’ici à septembre 2018, chacun pourra prendre ses marques et se préparer à ces nou-
veaux rythmes plus conformes aux besoins des plus petits.

Je souhaite à tous une bonne et heureuse année 2018.

n Voirie

Une voie de trop
Voilà qui ne va pas arranger la circulation, déjà difficile, 
depuis le rétrécissement du rond-point de l'Abbé Grégoire : 
le Département veut faire disparaître l'une des voies de la 
rue de Stalingrad au niveau de l'hôpital Avicenne.

Le tramway T1 est semble-t-il victime de son succès. Il paraît aujourd'hui nécessaire 
d'allonger et d'élargir les quais situés à Drancy, et notamment ceux de la station 
Avicenne. On en comprend les raisons  : aux heures de pointe, lorsqu'il y a trop de 
monde, la sécurité des voyageurs est compromise. Mais pour procéder à ces travaux, il 
faudra prendre de la place quelque part. Le Département envisage donc de supprimer 
une des voies de circulation.
"Les résultats [des études] confortent la position initiale de réduire la circulation à une file dans 
le sens est-ouest et non pas dans le sens ouest-est, explique-t-on au Conseil départemental, 
dans un courrier envoyé à Aude Lagarde, maire de Drancy. En effet, les flux de véhicules en 
heure de matin et du soir peuvent s'écouler sur une voie, tandis que la suppression d'une file 
dans l'autre sens entrainerait une saturation en heure de pointe du soir [...] Ce changement ne 
pourra bien entendu pas écouler le trafic dans les mêmes conditions qu'aujourd'hui, mais dans 
des conditions qui devraient, malgré tout, rester acceptables".
Cependant, à la demande du maire, opposée à cette solution, un test in situ sera réalisé cet 
hiver durant un mois dans le sens est-ouest (de Repiquet vers l'Abbé Grégoire). En effet, 
un rétrécissement pourrait entraîner également des difficultés pour la sortie des véhicules 
des entreprises qui bordent la rue. Le maire propose donc la solution suivante :  rogner 
les trottoirs très larges (4 mètres) et aménager les voies en les décalant sans les supprimer. 

L’info en plus 
La longueur de la voirie 
communale est passée de 
108,712 km à 108,782 km. 
Une augmentation de 70 
mètres due au prolongement 
de la rue Emmanuel Vinson 
afin d’assurer la continuité 
avec la rue des Cheminots. 
Mais quelle est la rue la plus 
longue de Drancy ?
Il s’agit de la rue de 
République avec 1,677 km 
juste devant la rue Diderot 
avec 1,6 km.

RUE JEAN GREMILLON

RUE DES RUPINS DE DRANCY

RUE DE STALINGRAD

RUE DE STALINGRAD

RUE ROMAIN ROLLAND
RUE DE STALINGRAD

RUE DE STALINGRAD
124

2675

Bâtiment digitalisé

HOPITAL

BOBIGNY

DRANCY

BOBIGNY

4.48813.2482

4.9088

-4
.4
86

-

-4
.9
39

-

TRAMWAY

Entrée BOSCH

Echelle: 1/500e

La rue de la République, la plus longue de Drancy.



Chiens dangereux : être 
hors la loi coûte cher 

Un chien de catégorie 1, qu'est-ce que ça signifie ? 
L'acquisition, la cession à titre gratuit ou onéreux et l’importa-
tion sont interdits. 

Les critères des chiens de catégorie 1
Il s'agit de chiens dit ''d'attaque'' :
- non inscrit au LOF (livre origine français), c'est-à-dire non racés
- ayant des caractéristiques morphologiques pouvant être assi-
milées aux races Staffordshire terrier, American Staffordshire 
terrier, Mastiff et Tosa

Afin d’éviter une euthanasie massive de ces chiens présents sur 
le territoire, malgré l'interdiction, un permis de détention peut 
être délivré au propriétaire, selon les circonstances. Ce permis 
est obligatoire si ce dernier souhaite garder son chien, y compris 
si celui-ci est âgé de moins d'un an.

Pour faire la demande :
> police-municipale.drancy.fr 
> Législation 
> Chiens dangereux

Quelles sont les conditions nécessaires pour garder un chien 
de catégorie 1 ?
- chien identifié (pucé)
- vaccin antirabique 
- assurance responsabilité civile (environ 10 € / mois)
- évaluation comportementale auprès d'un vétérinaire agréé 
(environ 150 €)
- attestation d'aptitude pour le maître (150 € la journée, voire plus)
- stérilisation avec certificat vétérinaire (entre 200 et 350 €)
- permis provisoire de détention pour les chiens de moins d'un an
- permis de détention pour les chiens de plus d'un an

Quelles sont les restrictions de sortie ?
- interdiction dans les transports en commun, les lieux et les lo-
caux publics
- l'accès à la voie publique est autorisé à condition que le chien 
soit muselé et tenu en laisse par une personne majeure, capable, 
non condamnée et autorisée à détenir un chien catégorisé

- interdiction de stationnement dans les parties communes des 
immeubles
- la circulation sur la voie publique et dans les parties communes 
des immeubles est autorisée à condition que le chien soit mu-
selé et tenu en laisse pour une personne majeure, capable, non 
condamnée et autorisée à détenir un chien

Les risques encourus pour non-respect de la loi
- le défaut de présentation du permis de détention par le proprié-
taire est puni d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 €
- l'absence de permis de détention est puni d'une amende pou-  
vant aller jusqu'à 750 €
- la non stérilisation des chiens est punie de 6 mois de prison et
d'une amende de 15 000 €
- le propriétaire risque jusqu'à 3 mois de prison et 3  750  € 
d'amende et l'interdiction de détenir un animal (définitivement 
ou temporairement) en cas de défaut de permis de détention 
malgré une mise ne demeure
- l'acquisition, la cession et l'importation sont punis de 6 mois de 
prison et 15 000 € d'amende
-  une atteinte à l'intégrité d'une personne entraînant une inca-
pacité temporaire de travail ou l'homicide involontaire provo-
qués par un chien est punie de peines allant de 2 à 10 ans d'em-
prisonnement et de 30 000 à 150 000 € d'amende. 

À noter
Les frais de capture, de transport, de garde et d'euthanasie de 
l'animal sont à la charge du propriétaire du chien.

Être responsable 
Il appartient à chacun de vérifier, lors de l’adoption d’un chiot, 
l’origine des parents. Un chien n’est pas un jouet, il est nécessaire 
de vérifier la légalité lors de son acquisition.

Retrouvez dans un prochain numéro de Drancy immédiat les 
obligations concernant les chiens de catégorie 2, ''chiens de garde 
et de défense''.

Les détenteurs de chiens de catégorie 1 risquent, au mieux, 
de lourdes sanctions (administratives et financières), au pire, 
l’euthanasie de leur animal. C’est pourquoi il est important 
que chacun soit responsable.  

n Sécurité  

LIBRE OPINION
Élus À gauche pour Drancy
solidaires ensemble
Année 2018 : et si la politique reprenait tous 
ses droits dans notre ville? 
En effet, depuis le début du mandat muni-
cipal, tous les débats politiques nécessaires 
sont rendus impossibles dans le conseil 
municipal. La droite qui dirige la ville et la 
droite macroniste, non majoritaire à Drancy, 
s’invectivent.
Nos réunions sont marquées par des jeux 
de postures sans contenu. La politique poli-
ticienne prend le pas sur le débat démocra-
tique sur l’avenir de notre ville.
Ce n’est pas ainsi que nous concevons notre 
rôle d’élus locaux et ce n’est pas à la hauteur 
des attentes des habitantes et habitants de 
notre ville.
La période des fêtes est aussi une période 
pour faire des vœux.
Les élus communistes/Front de gauche font 
celui que la deuxième partie de cette man-
dature laisse la place à des débats essentiels 
pour la vie des drancéennes et drancéens  : 
quels dispositifs pour la réussite de tous les 
élèves de notre ville  ? Quel développement 
des transports  ? Comment allons-nous as-
surer la qualité du service public face aux 
baisses des dotations aux collectivités ?
En attendant, Les élus communistes/Front 
de gauche vous souhaitent une très belle an-
née 2018 ! Olivier Valentin et Nathalie Vasseur

Élus Drancy autrement
Le système LAGARDE : un scandale na-
tional ! 
L’émission « Pièces à Conviction » du 29 
Nov 2017 a révélé à toute la France, les 
terribles dérives du système clientéliste 
mis en place à Drancy et Bobigny. 
Vos réactions rejet et votre condamna-
tion ont été unanimes, mais cela ne doit 
pas apporter de l’eau au moulin des te-
nants de la théorie du « Tous pourris » 
qui ne fait que contribuer à la monté du 
Front National et de l’abstention. 
Ayons le courage de dire que ce système 
bénéficie autant de certaines complai-
sances administratives et politiques que 
de l’abstention massive des citoyens. 
« Pour que le mal triomphe seule suffit 
l'inaction des hommes de bien » John S 
MILL 
Les élus de Drancy Autrement vous sou-
haitent ainsi une année CITOYENNE 
2018. 
Compter sur nous pour continuer notre 
combat pour la vérité et la justice à 
Drancy. 
Hacène CHIBANE 0620652448 
contact@drancy-autrement.fr

LIBRE OPINION

LIBRE OPINION
Majorité municipale
Perspectives pour 2018.

Chacun comprendra que les diffamations, 
les scandales imaginaires et les mensonges 
qui salissent notre ville et calomnient ses 
acteurs élus et associatifs ne méritent 
qu’une seule réponse, les condamnations 
que nous obtiendrons des tribunaux.

Loin des polémiques stériles, notre équipe 
municipale est au travail et s’attèle à 
tout mettre en œuvre pour que Drancy 
profite pleinement de l’élan donné par les 
Jeux Olympiques Paris 2024 dans notre 
département.

Tous les efforts vont porter sur 
l’ouverture de Drancy vers la grande 
gare d’interconnexion du Bourget et vers 
la RN2. Sans doute certains ouvriront 
alors les yeux sur les enjeux majeurs pour 
notre ville, enjeux qui nous ont conduits 
à acheter les terrains Saint Gobain. 
Toute la majorité municipale est plus que 
jamais déterminée à servir les intérêts de 
Drancy et vous souhaite une très bonne et 
heureuse année 2018.
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VIE MUNICIPALE
Le centre de dialyse s’agrandit
Jeudi 14 décembre était inaugurée l’extension du centre de dialyse. Ouvert en 2014, 
l’établissement pourra accueillir à terme 48 patients de plus. 
L’ouverture en 2014 d’un centre de dialyse à Drancy avait 
été une très bonne nouvelle pour les malades drancéens 
qui représentent la grande majorité des patients de 
l’établissement. Depuis son ouverture, l’établissement a 
pris en charge 126 patients. "La petite taille de la structure 
permet un suivi optimal et individualisée ce qui permis à 
38 patients d’être greffés dont 18 en 2017", explique le Dr 
Gauthier, fondateur de la structure avec le Dr Lacaille. Avec 
l’extension, le centre de dialyse qui comptait jusqu'alors 16 
postes en comptera à terme 28. Les douze postes ainsi créés 
permettront le suivi de 48 patients supplémentaires. 

n Santé    

De l’emploi créé à Drancy
Le centre de dialyse, c’ est :

l un partenariat avec les acteurs de l’emploi à Drancy
l huit emplois à plein temps crées et bientôt un 9e

Tyson
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La réussite pour tous
À Drancy, l’égalité des chances est une priorité. Avec le programme ESSEC, elle est la 
première ville de France à permettre à des milliers de collégiens et lycéens d'intégrer le 
programme : ''Une grande école, pourquoi pas moi ?''. Depuis plus de 10 ans, avec les 
clubs Coup de pouce, elle accompagne les CP et CE1, en lecture et en mathématiques.

L’engagement 
en faveur du 
développement 
durable
Les actions pour le 
développement durable sont 
nombreuses : des modes 
de transport partagés avec 
Autolib’, des bâtiments 
construits selon des critères 
durables, à l’image du 
groupe scolaire Jules Ferry, le 
soutien à des activités éco-
responsables...

en images

Le sport
Football, rugby, basket, cyclisme, boxe... : 
les clubs drancéens permettent à de très 
nombreux drancéens de pratiquer une 
activité pour le plaisir, obtiennent de 
beaux résultats, créent des événements, 
forment des champions.

Vivre 
ensemble 

et 
solidarité

La qualité
de vie

La vie culturelle
Conservatoire, médiathèques, château de 
Ladoucette, Espace culturel... Les lieux 
ne manquent pas pour profiter d'une 
exposition ou d'un spectacle, tout au long 
de l'année. 
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Suzanne Petas fête ses 100 ans le 7 janvier. Elle a accepté, pour l’occasion, de revenir sur sa vie passée à 
Drancy, une ville à laquelle elle est particulièrement attachée. Elle est la doyenne de notre campagne 
''J’aime Drancy'', lancée en décembre. Rencontre. 
Le 7 janvier 1918, Suzanne Landes, devenue Mme Petas en 
1937, voit le jour à Drancy. Ses parents, venus d'Auvergne, 
y sont installés depuis 1906 et comptent parmi les 1776 
habitants d'alors. Sa mère, devenue veuve avec quatre 
enfants, ouvre une épicerie rue de la République, 
transformée plus tard en bar. C’est à l’école Marceau, 
disparue depuis, que Suzanne se rend chaque matin. 
En 1931, elle passe son certificat d’études primaires, le 
''certif ’'', créé en 1866 et qu’on passe à l’époque entre 11 
et 13 ans. Tout le monde n’était pas autorisé à le passer 
: l’instituteur ou le directeur de l’école communale 
décidaient d’y présenter les élèves qui avaient le plus de 
chances de le réussir. Son certificat en poche, Suzanne 
rejoint une école commerciale à Paris. ''Je prenais le train 
tous les jours depuis la gare du Bourget,'' précise-t-elle. 
Point d’enseignement du commerce, mais l’apprentissage 
de la sténodactylographie : c'est-à-dire la prise de notes 
rapide (on écrit aussi vite qu’on parle) et la mise au propre 
de ces notes (sur une machine à écrire, avec ses dix doigts 
et sans les regarder). Un métier aujourd’hui disparu. 

100 ans d’histoire de Drancy
Après deux ans de formation, Suzanne entre au Crédit 
Lyonnais en tant que ''sténo dactylo''. Elle a alors une 
quinzaine d'années. En 1937, Suzanne se marie avec 
Louis Petas, un Balbynien. La seconde guerre mondiale 
éclate, et Louis est envoyé dans les Ardennes dans les 
chars de combats avant de rejoindre Tarbes. Heureux 
hasard : dans le même temps, c’est à Lourdes, située à une 
vingtaine de kilomètres de là, que Suzanne est envoyée 
par le Crédit Lyonnais. Comme de nombreuses grandes 
entreprises à l’époque, la banque transfère ses services et 
ses salariées en province, pour les protéger de la guerre. 
En janvier 1942, le premier enfant du couple, Michel, 

voit le jour à Drancy, où Suzanne a décidé d’accoucher. 
La guerre, la peur des bombardements et les difficultés 
d'approvisionnement les poussent à se réfugier un temps 
en Touraine, avant de revenir à Drancy. ''Je me souviens 
des bombardement des Alliés en 1944 sur la gare de triage, 
mais surtout des fusées éclairantes qui illuminaient le ciel 
avant de bombarder'', raconte son fils Michel. En 1949, 
Suzanne accouche de jumeaux : Bernard et Didier. La 
famille loge dans un pavillon, rue de la République : ''Il y 
avait une ferme où on allait chercher du lait'', se rappelle 
Michel. C’est à la même époque que Suzanne s’arrêtera de 
travailler : ''Je me suis occupée de mes enfants,'', explique-
t-elle. Son fils précise une époque qui nous paraît bien 
loin  : ''Il n’y avait pas de téléphone, de télévision, de 
machine à laver ou de réfrigérateur. On n’avait pas non 
plus de douche. On allait aux douches municipales du 
quartier Avenir, une fois par semaine.''

Un attachement familial à la ville
Suzanne Petas a habité toute sa vie à Drancy, même si elle 
adorait partir en vacances avec son mari à Saint-Tropez, 
avant de découvrir Saint-Jean-de-Luz. À la retraite de 
Louis, elle va régulièrement en vacances en Auvergne, 
dont sont originaires ses grands-parents. Mais, depuis le 
décès de son époux il y a dix ans, elle ne voyage plus. En 
un siècle, Suzanne a pu constater que la ville a beaucoup 
changé, accueillant 60 000 nouveaux habitants en l'espace 
d'un siècle. ''Avenue Marceau, de nombreuses maisons ont 
été détruites par les bombardements. Avenue Sadi Carnot, 
il y avait beaucoup de petits bâtiments. Le parc Ladoucette 
était privé, il appartenait encore à la famille Ladoucette, 
qui en avait fait un orphelinat. Lorsque l’épicerie familiale 
est devenue un bar, elle était approvisionnée par des 
charrettes, tirées par des chevaux,'' intervient son fils, 

mémoire vive de sa mère. Suzanne a vécu chaque étape de 
sa vie à Drancy, tous ses souvenirs s'y trouvent : heureux, 
comme la naissance de ses enfants, ou plus durs, lors de 
la guerre. L'attachement à la ville est familial, mais se 
fait aussi grâce aux voisins ''chez qui on allait regarder la 
télévision'', souligne Michel.
La centenaire a aujourd'hui deux petits-enfants et trois 
arrière-petits-enfants. Elle vit toujours chez elle grâce 
aux bons soins de son infirmière, au dévouement des 
auxiliaires de vie et à l’association de maintien à domicile 
Génération 120. Elle n'a jamais envisagé de quitter sa 
ville, dans laquelle elle se sent bien. Suzanne ne s’ennuie 
pas. La télévision est allumée toute la journée, elle lit 
Le Parisien et Télé magazine tous les jours. La Ville lui 
souhaite ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

L'anecdote
Suzanne Petas a vu se succéder 12 maires à la tête de 
la ville depuis 1918 : 
l Marie-Frédéric Champion, de 1908 à 1919
l Eugène Duchanel, de 1919 à 1926
l Paul Chirol, de 1934 à 1935
l Jean-Louis Berrar, de 1935 à 1939
l Louis Picard, de 1939 à 1940
l Albert Bostviger, de 1940 à 1942
l Gaston Roulaud, de 1944 à 1959
l Maurice Nilès, de 1959 à 1997
l Jean-Claude Gayssot, en 1997
l Gilbert Conte, de 1997 à 2001
l Jean-Christophe Lagarde, de 2001 à septembre 2017
l Aude Lagarde, depuis septembre 2017

100 ans à Drancy :          !

L'épicerie Landes, l'épicerie familiale rue de la 
République, avec Fernande, sœur ainée de Suzanne.

Le groupe scolaire de la place Marceau, 
où Suzanne Petas fut scolarisée. 

La ferme de la rue de la République où la famille allait 
chercher son lait. 

Madame Petas à 30 ans.

Suzanne et Louis Petas et leurs trois enfants.
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n Éducation

Écoles : le retour à la semaine de quatre jours
à la rentrée de septembre 2018
Lors de la consultation organisée au mois de novembre, 100 % des conseils d’école de Drancy se sont 
prononcés en faveur d’un retour à la semaine de quatre jours. Un avis suivi par la municipalité, qui a annoncé 
officiellement la fin de l’école le mercredi matin à compter de la rentrée 2018. Explications d’Aude Lagarde, 
maire de Drancy. 
Comment a été organisée la consultation ?
Début novembre, j'ai demandé aux direc-
teurs des 36 écoles maternelles et élémen-
taires de Drancy d’organiser des conseils 
d’école extraordinaires afin de se pronon-
cer sur les rythmes scolaires. Trois choix 
étaient possibles : le maintien du rythme 
actuel, soit quatre jours et demi avec le 
mercredi ; le retour à la semaine de quatre 
jours ; ou quatre jours et demi avec le sa-
medi matin. La mobilisation a été très 
forte, avec 96,5 % de participation. 

Les résultats ont-ils été unanimes ?
Oui. 100  % des conseils d’école se sont 
prononcés majoritairement en faveur 
d’un retour à la semaine de quatre jours. 
Si on prend les résultats dans le détail, les 
chiffres sont aussi très clairs  :  89  % des 
personnes interrogées, c’est-à-dire des di-
recteurs d’école, enseignants et représen-
tants élus des parents d’élèves des écoles 
maternelles et élémentaires de Drancy, 
ont fait ce même choix. 

Quelles sont les raisons qui ont motivé 
ce choix ?
Il y en a une qui est évoquée systématique-
ment, tant par les équipes pédagogiques 
que par les parents d’élèves :  la fatigue des 
enfants à partir du jeudi et donc de moins 
bonnes conditions d’apprentissage. 

Nouveaux horaires : 
8 h 30 – 12 h et 14 h – 16 h 30
Pas d’école le mercredi matin veut dire 
de nouveaux horaires les quatre autres 
jours ?
Bien sûr. Il faut naturellement redistri-
buer les trois heures de cours supprimées 
le mercredi matin entre les autres jours 
de la semaine. Pour des questions d’or-
ganisation dans les cantines, il est impos-
sible de réduire la pause de midi, il faudra 
donc commencer sa journée d’école une 
demi-heure plus tôt et la finir un quart 
d'heure plus tard. La réussite éducative 
étant une priorité municipale, nous avons 
donc décidé d’allonger au maximum la 
demi-journée où les enfants sont dans les 
meilleures conditions pour apprendre, 
c’est-à-dire le matin. Les nouveaux ho-
raires seront donc les suivants : 
8 h 30 – 12 h et 14 h – 16 h 30. 

Tous les enfants seront-ils gagnants ?
Oui et ce, quel que soient leur mode de 
garde, le mercredi. Ils pourront se repo-
ser, pratiquer des activités extrascolaires 
sportives ou culturelles, elles-mêmes fa-
vorables aux apprentissages. Les enfants 
qui fréquentent les centres de loisirs se-
ront également gagnants. Une journée 
complète permet la mise en place de pro-
jets pédagogiques de qualité, l’organisation

d’un plus grand nombre de sorties et l’ab-
sence de sectorisation (chaque enfant peut 
aller dans le centre de loisirs choisi par ses 
parents et non dans celui situé le plus près 
de son école). 

En bref
La semaine de quatre jours : 
- c’est le choix de 100 % des conseils 
d’école et de la municipalité
- ce sont de meilleures conditions 
d’apprentissage pour les enfants
- ce sont de nouveaux horaires
- c’est du repos et des activités plus 
enrichissantes le mercredi

n Travaux

Des clôtures pour 
les écoles
La sécurisation des écoles de la ville est en cours. 
Pour une partie d’entre elles, elle devrait s'achever en 
début d’année. L’ancien maire et actuel député, Jean-
Christophe Lagarde, avait décidé de démarrer les 
travaux avant de recevoir les subventions.  
"L’urgence de la situation justifie que les 
travaux débutent très rapidement", avait 
déclaré Jean-Christophe Lagarde au dé-
but de l’année 2016. Au reagrd des évé-
nements de 2015, en janvier puis en no-
vembre, la sécurisation des écoles était 
devenue une priorité sur l’ensemble du 
territoire. À Drancy, les demandes de 
subventions ont rapidement été réalisées, 
mais le financement a tardé à arriver. 
"Jean-Christophe. Lagarde a décidé d’en-
gager les travaux les plus urgents avant de 
recevoir les subventions. Quelques mois 
après avoir commencé, les différentes sub-
ventions ont finalement été attribuées, en 
fonction des travaux nécessaires", indique 
Marc Long, responsable du service mu-
nicipal des Parcs et jardins, en charge 
des travaux. Il ajoute  : ''Ces travaux per-
mettront également aux élèves de se sentir 
mieux en évoluant dans un environne-
ment plus serein.''

Isoler les écoles de la rue
Mohammed Belkaihal, chargé de la su-
pervision des travaux, explique la nature 
des interventions : "Le principe est d'isoler 
les écoles de la rue. Cela permet d’éviter 
à la fois les intrusions la nuit, mais aus-
si tous les déchets que les gens peuvent 
jeter dans la cour d’école et qui peuvent 
se révéler dangereux pour des enfants". 
Les travaux de sécurisation sont adaptés 
à chaque école. Ils consistent générale-
ment à installer des clôtures plus hautes, 
avec un festonnage, ajouré ou non. Tous 
ne seront pas terminés en janvier 2018  : 
"Les écoles restantes sont inscrites au Plan 
particulier d’intervention (PPI) 2018. Les 
travaux seront mis en route cette année", 
indique Mohammed Belkaihal.

  Écoles maternelles 

l Marcel Cachin : pose d’un portail festonné
l Lucien Perriot : pose d’une clôture à bar-
reaux festonnée
l Francine Fromond  : pose de pare-vue 
(panneaux de tôle)
l Roger Salengro : pose de pare-vue
(panneaux de tôle)
l Simon Bronzstein, Jacques Jorissen et
Paul Langevin : installation de visiophones
l France Bloch (PPI 2018) : pose d’une clô-
ture à barreaux festonnée de 2 m de haut 
à l’entrée de la cour. Pose de pare-ballons 
entre la cour de l’école et le parking de la 
résidence voisine. 

 Écoles élémentaires 

l Jean Macé  : pose d’une clôture et d’un 
portail festonnés de 2,50 m de haut
l Cachin/Jorissen (PPI 2018) : pose d’une clô-
ture à barreaux avec un festonnage ajourée

 Groupes scolaires
l Dulcie September : pose d’une clôture à 
barreaux de 2,50 m de haut, d’une clôture 
de façade et mise en place de films occul-
tant sur les fenêtres des classes.
l Jean Jaurès  : pose d’une clôture à bar-
reaux et festonnée de 2 m de haut
l Timbaud-Dewerpe : création d’un sas

 Coût total des travaux : 383 000 €
l  Subventions : 80 000 €
l  Coût pour la ville :  303 000 €

Travaux école par école

École Roger Salengro, un festonnage a été posé pour isoler l’école de l’espace public.

VIE MUNICIPALE

Jeudi 21 décembre, Aude Lagarde a 
annoncé le choix de la municipalité devant 
près de 150 personnes, parmi lesquelles les 
directeurs d'école, les parents d'élèves, les 
directeurs de centres de loisirs...
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Vente de primevères par Drancy Ville Fleurie.

Confection et vente de 
pâtisseries par les hôtesses 
de caisse de Carrefour 
Market, rue de la Haute-
Borne. 

 Prochain rendez-vous
U’N’I en concert
Vendredi 19 janvier 
20 h, Espace culturel 
du parc

Démonstration de natation synchronisée 
par la JAD. 

Bourguignon des Conféderates avec concert, exposition de voitures et motos.

Challenge "Mille bornes". 

Plusieurs membres de l’Association des Paralysés de 
France (APF) ont passé leur baptême de plongée.

Zumbathon, gymnase Auguste Delaune. 

Vide-grenier de CFE-CGC 93 , au 
gymnase Joliot-Curie. 

Les membres de l’association 
Comité Drancéen des Personnes 
Handicapées et leurs Amis 
(CDPHA) devant la boulangerie Le 
Grillon, l’un de leurs partenaires, 
qu’ils ont tenu à remercier pour 
sa participation généreuse à la 
manifestation qu’ils organisaient 
le 18 novembre avec d'autres 
associations, toujours fidèles. 
L’association avait également 
reçu le soutien de trois autres 
commerçants : la boulangerie des 
Marches (cité de la Muette), Isla 
food et le Crédit Mutuel. 

La vente de goûters dans les écoles, 
collèges et lycées. Ici, lors de la 
remise des recettes au collectif 

Téléthon, à l'école maternelle France 
Bloch, en présence d'Aude Lagarde.

Gala des associations. 

370 €

1625 €

Plus de 
2000 €

9807 €
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n Brèves    

                                                                                                        
 Stage de couture
avec Taffetas et falbalas
Techniques de couture, les points de base 
à la main : réaliser un porte aiguilles
➜ samedi 13 janvier
de 14 h 30 à 17 h 30, 2 cité Jules Auffret
➲ Inscriptions : 07 82 20 76 26 / 
taffetasfalbalas@hotmail.com
                                                                                                         
 Galette des rois
avec l’ASPE
➜dimanche 14 janvier
15 h, salle Albert Liard, 12 rue Étienne Dolet
➲Réservation : 06 52 03 47 62 / 
06 82 17 32 55 / aspe.drancy.kt@gmail.com
                                                                                                         
 Tournoi de belote
avec l’ASPE
➜ samedi 20 janvier
15 h, salle Albert Liard, 12 rue Étienne Dolet
➲Réservation : 06 11 23 78 85
                                                                                                         

                                                                                                      

Une éternelle recherche
On n'aura pas vu le temps passer. Voici déjà la 20e édition du salon des 
collectionneurs organisé par le Papyrus drancéen.

La mémoire, c'est le temps d'avant. Celui que l'on conserve dans 
un coin de sa tête, dont on sait bien qu'un jour, il finira par 
disparaître. C'est aussi celui que l'on conserve dans un album, 
dans un tiroir ou dans quelques boîtes soigneusement rangées et 
étiquetées dans le grenier. Il suffit d'avoir visité la cave du regretté 
Daniel Moreau, l'un des fondateurs de l'association Papyrus, 
pleine à ras bord de vieux papiers, pour s'en convaincre : il y a, 
dans cette quête du temps passé, une fuite vers l'avant qui nous 
parle du présent. Collectionner, c'est accepter que le grain de 
sable que vous tenez dans vos mains puisse être représentatif de 
la poignée qui s'y trouvait auparavant. C'est aussi accepter que le 
temps que l'on vit au quotidien sera la mémoire de demain.

Posséder un timbre rare, un 45 tours de collection, une 
ancienne carte postale tient de la jubilation. On se transforme 
en dépositaire et conservateur en chef d'une pièce unique d'un 
gigantesque puzzle. C'est un lien unique avec ce qui fut, à l'image 
d'un télescope qui vous permet d'admirer une étoile disparue 
pourtant depuis des millions d'années.

À l'heure où le monde va vite (collectionnait-on autant, au XIXe 
siècle ?), un salon comme celui du Papyrus drancéen tient toutes 

ses promesses. On y trouve des passionnés et des fous d'objets 
que d'autres trouveraient futiles, des objets usuels oubliés et des 
souvenirs en pagaille. C'est un salon pour les belles rencontres.

US Nord, la belle aventure

L'encre est à peine sèche. 
Un ouvrage, édité par 
Papyrus, consacré à 
l'athlétisme à l'US Nord 
est en vente sur le salon. 
Le sport travailliste est à 
l'honneur.

C'est une histoire qui 
débute il y a quatre ans, 
lors de retrouvailles 
d'anciens de la section 
athlétisme de l'US Nord 

autour d'une galette. "Il nous est alors venu l'idée saugrenue de 
raconter nos années 60, une période phénoménale au niveau 
de la vie associative, explique Jean-Pierre Dauvé, ancien 
sauteur en hauteur puis en longueur du club, avant de devenir 
président de l'ASD, à l'origine de ces réunions annuelles. Nous 
n'avions aucun moyen, il n'y avait aucune subvention de la part 
de la SNCF. Juste un stade un peu désuet et atypique, au milieu 
de la cité du Nord. Mais il se trouve qu'il y avait là-bas une 
famille en or, les Tiberghien, dont le père, Marcel, a tout fait pour 
développer l'athlétisme, notamment en se formant pour devenir 
entraîneur. De 40 adhérents en 1960, nous sommes passés à plus 
de 300 une décennie plus tard. Nous sommes devenus le 1er club 
FSGT de France en athlétisme".

Pour Jean-Pierre Dauvé, ce succès est aussi le fruit d'un 
changement bien éloigné du monde du sport. "La cité du Nord 

vivait en autarcie complète. On y trouvait tous les équipements 
dont on pouvait avoir besoin. L'US Nord était un club ouvert, 
pas un club de cheminots. Pourtant, peu de gens venant de 
l'extérieur de la cité s'y rendaient. Mais, en 1960, l'école a fermé. 
Les écoliers se sont répartis dans les autres établissements. Cela 
a permis au club de s'ouvrir".

En se retrouvant, un demi-siècle plus tard, ces anciens 
sprinteurs, sauteurs et lanceurs se sont remémorés, outre 
leurs exploits sur la piste et les bons moments de fraternité, 
l’existence d’un journal, Joie et sport, qui faisait entre 10 et 
30 pages et dont il y eu pas moins de 89 numéros en 10 ans. 
Alors, l'idée a tout naturellement germé : il faut écrire le 90e.
Quelques mois plus tard, le projet avait pourtant changé de 
nature : c'est un livre qu'il fallait écrire, ne serait-ce que pour 
parler "de ces gens qui avaient à cœur de donner, de transmettre 
aux plus jeunes des valeurs sociales et humaines. La solidarité 
et la fraternité, ce ne sont pas des mots creux".

Et puisque ces anciens de l'US Nord défendent les mêmes valeurs 
que Papyrus, c'est tout naturellement avec  cette association qui 
se consacre à la mémoire de Drancy que ces anciens ont décidé 
de publier leur ouvrage. Ces quelques belles pages permettent de 
laisser une trace écrite de cette aventure vécue par des femmes 
et des hommes qui, aujourd'hui, veulent porter témoignage.

US Nord, l'épopée
Édition Papyrus

L’association Main Dans La Main-Village Parisien 

organise 

Dimanche 7 JANVIER 2018
16h à 18h30

Salle JAURÈS 
(164 avenue Jean Jaurès 93700 Drancy)

TARIF PAR PERSONNE : 
adhérent 5€ - non adhérent 8€
ENTRÉE + 1 PART DE GALETTE + 1 BOISSON

Inscription avant le 5/01/2018
 07 82 65 14 47

VENEZ NOMBREUX !

le Concert de l’Épiphanie 

avec la célèbre

Galette des Rois
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n Rencontre

Super-rêve, l’association qui fait du bien
L’association propose à tous les enfants malades ou handicapés de réaliser leurs rêves. 
En 2017, 150 enfants ont ainsi vu leur rêve devenir réalité. 
''Contrairement à d’autres associations, 
Super-rêve prend en compte toutes les 
demandes de tous les enfants, quel que soit 
leur handicap ou leur pathologie, explique 
immédiatement Clarisse Lecareux, 
responsable de la partie Île-de-France. 
Tous les enfants sont éligibles, ce qui n’est 
pas le cas dans d’autres associations du 
même type''. 500 demandes sont encore 
en attente, ''mais il peut y avoir plusieurs 
rêves pour un seul enfant'', rappelle 
Clarisse Lecareux. Les bénévoles sont 
mobilisés pour satisfaire les demandes  : 
alors que 23 rêves avaient été réalisés en 
2013, l’association a multiplié quasiment 
par sept ses réalisations, pour atteindre 
le chiffre de 150 en 2017. Les rêves sont 
scindés en deux catégories : les célébrités 
et les personnages de Disney. Pour les 
célébrités, Kenji Girac ou Soprano font 
partie des chanteurs les plus demandés. 
Des acteurs ou des animateurs télé le sont 
aussi. ''Nous ne recevons aucune subvention 
publique, indique la responsable Île-de-
France. Nous avons des partenaires privés, 
comme Carrefour Avenir à Drancy par 
exemple, avec lequel nous organisons des 
ventes de Barbe à Papa ou de gâteaux au 
bénéfice de l’association. Super-rêve prend 
en charge toute l’organisation pour le rêve 
de l’enfant.'' 

Pas de limite
''Toutes les demandes sont réalisables...'' 
souligne Clarisse Lecareux. L’association 
réalise les démarches auprès des 
producteurs ou managers et organise la 
rencontre. ''Certaines rencontres durent 
quelques minutes, d’autres une heure ou 
plus, selon la disponibilité des célébrités 
et leurs possibilités, mais 99 % d’entre 
elles répondent favorablement à notre 
demande.''  L’objectif de l’association 
est aussi de réaliser les rêves dans les 

meilleures conditions et près du domicile 
de l’enfant pour lui éviter une fatigue 
supplémentaire. Mais ce n’est pas toujours 
possible, explique Clarisse Lecareux : ''Un 
enfant avait fait le rêve d’aller voir le Père 
Noël en Laponie. Nous avons donc dû, 
d’une part attendre le mois de décembre 
pour l’y envoyer, et bien sûr, le voyage 
faisait partie du rêve''.

Comment ça marche ?
Les parents déposent une demande sur le 
site internet super-reve.org en indiquant 
la pathologie de l’enfant et le ou les rêve(s). 
Une fois que la demande est enregistrée, 
l’association reprend contact avec eux 
afin de compléter les informations 

et de définir au mieux les attentes de 
l’enfant. Aux bénévoles ensuite d’essayer 
d’y répondre. ''Une fois que l'on sait 
que le rêve de l'enfant peut être réalisé, 
on prévient les parents pour qu'ils l'en 
informent. Il n'y a pas d'effet de surprise, 
car c'est contre productif. L'enfant peut-
être surpris, s'interroger ''Est-ce vraiment 
le vrai Kenji que j'ai en face de moi ?'', être 
tétanisé. Ce n'est pas l'objectif. Quand les 
enfants préparent leur rencontre, ils font 
des dessins, réfléchissent à des questions 
qu’ils souhaitent poser. C'est plus simple, 
plus fluide pour tout le monde. Ils peuvent 
prendre les CD qu'ils ont chez eux pour les 
faire dédicacer.'' La réalisation des rêves se 
fait en accord avec une équipe médicale, 

qui vérifie la compatibilité du rêve avec 
l’état de santé de l’enfant et supervise le 
déroulé du rêve. 

De réels bénéfices
Cette réalisation d’un ou de plusieurs 
rêves pourrait paraître anecdotique, mais 
les bienfaits pour l’enfant et sa famille 
sont indéniables  : ''Les parents, les frères 
et sœurs de l’enfant, sont associés à la 
réalisation du rêve. C’est un moment qui 
permet de sortir du quotidien, une bouffée 
d’air pour tout le monde. Les enfants sont 
ravis et trouvent parfois de nouvelles 
ressources pour combattre la maladie. 
C’est important de pouvoir le faire'', 
conclut Clarisse Lecareux. 

n Récompenses

Engagés !
Trois bénévoles drancéens, tous membres de la JAD, ont reçu la médaille d’argent de la jeunesse, 
des sports et de l’engagement associatif de Seine-Saint-Denis, qui vient récompenser leur parcours

l Jean-François Villatte
- secrétaire général de l'association depuis 
le début des années 2000
- ancien vice-président de la section foot 
de la JAD 

l Marie-José Grandemange
- membre du comité directeur de la JAD
- créatrice des sections :
gym form' détente
marche nordique (2002)
taï chi chuan (2013)
- animatrice et responsable des 
sections gym form' détente et marche 
nordique 
- formatrice à la Fédération sportive et 
culturelle de France

l Marie Couturier
- animatrice puis maître-nageur bénévole 
à la JAD natation (depuis 1991)
- "arbitre" à la Fédération française de 
natation (depuis 2002)
- animatrice à l’école de basket JAD 
(de 1992 à 2003)
- responsable de la section basket de la 
JAD (de 1997 à 2003)
- membre de l'office municipal des sports 
de Drancy (de 2001 à 2008)
- membre du comité directeur de la JAD 
(depuis 1997)
- membre du bureau directeur (depuis 
2005) (vice-présidente en 2012) 
- membre du bureau du "réseau des 
directeurs des sports du 93" en qualité de 
trésorière depuis 2016
- secrétaire du collectif Téléthon Drancy 
depuis 2007

À droite d’Aude Lagarde, maire de Drancy, Marie-Josée Grandemange ; à sa gauche : 
Marie Couturier et Jean-Luc Millard, adjoint au maire en charge des Sports
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Une sprinteuse en or   
Orphée Néola est inscrite à l’ABDO, le club d’athlétisme Le Bourget Drancy Dugny Olympique (ABDO) 
depuis 2014. Depuis, les bons résultats sont au rendez-vous. La n°2 française nous raconte son parcours 
et ses projets… Jusqu’aux Jeux Olympiques 2024 ?

Quel est votre parcours ?
J’ai commencé l’athlétisme à 12 ans, à Champigny-sur-Marne. En 2010, j’ai participé 
pour la première fois au championnat du monde juniors au Canada, j’avais 18 ans. Je 
me suis classée dans les cinq premières françaises, sur 100 mètres et 200 mètres. Suite 
à cette sélection, j’ai eu une période un peu creuse… Puis, j’ai changé de club en 2014 et 
j’ai intégré l’ABDO. C’est là que j’ai rencontré mon coach actuel, Michel Gillot, spécia-
liste du sprint. On a échangé, discuté et finalement on a décidé de travailler ensemble 
pour avancer. 

Et maintenant ?
Aujourd’hui, mon métier, c’est mon sport.  Grâce à cette rencontre avec Michel Gillot, 
j’ai fait de la course un vrai projet professionnel avec de vrais objectifs. En trois ans 
de travail avec lui, je suis passée de la 60e à la 2e  place au classement français avec une 
sélection sur 100 m au dernier championnat du monde à Londres en août 2017. J’ai été 
éliminée en série, avant les demi-finales, mais ça a été un très bonne expérience qui 
devrait me servir pour la suite.
 
Quels sont vos projets ? 
Je prépare les championnats d’Europe à Berlin, qui auront lieu au mois d’août 2018. 
Et il y a aussi les Jeux Olympiques de Tokyo, qui auront lieu en 2020. Pour le moment, 
mon objectif c’est d’être la meilleure, donc si je veux une médaille, c’est celle en or bien 
sûr. Mon objectif, c’est de courir le plus longtemps possible, donc pourquoi pas aux JO 
à Paris en 2024... Je vais laisser parler mon corps, c’est lui qui donne le rythme, même si 
le mental joue aussi. Si je sens que je ne peux plus courir, alors je penserai à la retraite. 
Pour l’instant, il n’en est pas question. 
 
Comment vous entraînez-vous ? 
L’entraînement dure entre 4 et 5 heures par jour. Ensuite, en fonction des périodes, on 
peut doubler les heures, par exemple avant une compétition. Qu’on court pour le 400 
mètres ou bien pour un sprint, l’entraînement a des bases communes. Pour le sprint, je 
fais notamment de la musculation et de l’haltérophilie.
 
Un dernier mot sur votre métier ? 
Le sprint et l’athlétisme en général, c’est une véritable passion pour moi et un beau 
sport qui mérite vraiment qu’on s’y intéresse, en dehors des championnats ou des jeux 
olympiques.

Ils en rêvent ! 
PARIS 2024

s�tient

F�um des
Sp�ts 
samedi 9
septembre

Orphée Néola, au centre.

n Espoirs

CDR Boxing : une fabrique de champions  
Avec 13 champions régionaux et autant de vice-champions, le CDR boxing est en train de marquer de son 
empreinte la boxe régionale. 
Les jeunes boxeurs du CDR boxing s’entraînent dans la salle de boxe située sous le stade 
nautique. Ils travaillent leur technique, leur physique, leur endurance... Jusque-là, la vie 
d’un club de boxe assez ordinaire. Et pourtant… Ce club n’a rien d’ordinaire : c’est un 
incubateur de champions dans trois disciplines : le K1, le muay-thaï et le kick-boxing.

Un esprit familial
Ces dernières semaines, les boxeurs du CDR raflent tous les titres : 13 titres de cham-
pion d’Île-de France et autant de titres de vice-champions auxquels s’ajoutent 6 vic-
toires en Coupe de France et autant de 2e place. Le secret de cette réussite ? "Notre but 
est d’abord de partager une passion, de donner de bonnes conditions d’apprentissage avec 
des entraîneurs de très haut niveau et de transmettre des valeurs utiles partout et tout le 

temps telles que le travail, la persévérance, l’engagement, la solidarité…" , précise Jamel 
Guenaoui, président de l’association.
Mardi 5 décembre, les jeunes du club étaient invités à l’Hôtel de ville par Aude Lagarde, 
maire de Drancy. "Je tiens à vous féliciter pour vos très bonnes performances et à vous 
souhaiter bonne chance pour les championnats de France. Par vos résultats et par vos 
valeurs, vous faites honneur à notre ville dont vous portez les couleurs partout en France". 

➲CDR boxing
Salle de boxe, sous le stade nautique
06 73 51 68 16

Rang du haut : le directeur de
Carrefour Market (sponsor du club), Mélania, 
Kimia, Kelya, Aude Lagarde (maire de Drancy), 
Lorlay, Jamel Guenaoui (président du club), 
Inès, Laurent (coach), Ferhat, Faker, Enzo
Rang du milieu : Maria, Valodia, Sarah, 
Wassila, Feryel, Amira, Edouard
Rang du bas : Sofia et Baddradine
Un 2e sponsor n’a pu être présent pour la 
rencontre mais apporte un soutien important 
au club : Pizza Hut (avenue Jean Jaurès).

s
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n État-civil 

NAISSANCES
ADET Asli l ANTONY JEYAKUMAR 
Laksika l ARIYANAYAGAM Diya l 

ARIYANAYAGAM Diya l ARROUM 
Nermine l AZIF Sofia l BAADACHE 
Ziad l BATOULY Khalid l BEN M’RAD 
Waël l BHULLAR Amrit l BIANCHINI 
Darya l BOODHUN BEEKAWA Aidan 
l BOUHITEM Diya l BRADAI Ayoub l 

CABALLERO Eloïse l CARINI Manel l 
CASSAGRANDE Swany l CHARLET Sacha 
l CISSOKO Bilal l COLON BAKHTAOUI 
Naya l DA COSTA OLIVEIRA Thomas l 
EL HOUARI Ismaël l ELBARDAWIL Leïla 
l GIROUD Mathieu l GLIA Souleymene 
l GOPALAN Isaac l GUENEAU Gabriel 
l HADADI Sabry l HOCINE Aylan l 
JOVANOVIC Sara l KARUNAKARAN 
Sajikaran l KEDJAM Nouh l KHAN 
Muhammad l KHORCHID Adam l KOITA 
Ibrahime l KURYLIAK Samuil l LAL 
Noah l LAYACHI Ayoub v l MALHOTRA 
Iliana l  MALKI Amina l MANGANA 
BIKUKI Noah l MOUHAMAD Layina 
l NAGARASA Arvin l NAZIR Ayat l 
NIANG Souleymane l  POMPUIS Keyron 
l QASIR Aysa l SAGLAM Alperen - 
SLIUSCHIN Sofia l SOK Morokort l 
STOJANOV Lana l TEIXEIRA MARTINS 
Tom l THIRUCHELVANATHAN Arjun l 

THOUVY HARVEL Tiavina l TUR Ahmet 
l VIJAYAKANTHAN Vihashini

MARIAGES
ERDOGAN Volkan et GRANDINE Gabrielle 
l KADRI Kamel et MEZIANI Samia l 
MILOVANOVIC Miodrag et DRAZIC 
Catherine l PROTIC Branimir et 
NOVAKOVIC Marina l ZIO DIAKITE Klein 
et ORE Bialé

DÉCÈS

DÉCÈS

Les gardes indiquées ci-dessous 
sont sous réserve de modification.
Pour la délivrance de médicaments sur or-
donnance, en dehors des heures et jours 
d'ouverture normaux des pharmacies, 
s'adresser au commissariat de police : 
01 41 60 81 40

l
  Lundi 1er janvier

Pharmacie Barbusse
38, avenue Henri Barbusse - Drancy 

l
  Dimanche 7 janvier

Pharmacie centrale de Bobigny
64, avenue Louis Aragon - Bobigny

l
  Dimanche 14 janvier

Pharmacie Berthelot
5, rue Marcelin Berthelot - Drancy

Pharmacies de garde

► Médecine de garde
➜ Le service de garde est assuré à 
la Maison médicale de Drancy :
- du lundi au vendredi de 20 h à minuit 
- le samedi de 14 h à minuit
- les dimanches et jours fériés
  de 8 h à minuit
➲ 17-19, avenue Henri Barbusse
01 55 89 21 90

n Adresses et téléphones utiles

► Allô, la mairie
➜ Standard
01 48 96 50 00
www.drancy.fr
➜ Police municipale
01 48 96 39 48 
➜ Service municipal d’hygiène
01 48 96 50 06
➜ Guichet unique
du lundi au mercredi et vendredi de 9 h 
à 17 h 30, jeudi de 9 h à 19 h 30,
samedi de 9 h à 12 h

► Maisons des services publics
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 45 
et de 13 h 30 à 18 h 30, samedi de 9 h à 12 h
l quartier de l'Avenir
place de l'Amitié - 01 48 96 39 29
l quartier de l'Économie
29, rue Dominique Roberty
01 48 96 45 57

► Développement durable
➜  Enlèvement des encombrants sur 
rendez-vous 0 800 940 440 
(appel gratuit d'un poste fixe)
➜ Déchetterie sur rendez-vous
Ouverte au public le samedi de 9 h à 13 h
Uniquement sur rendez-vous au
01 48 96 50 50
du lundi au jeudi  de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 15, 
le vendredi de 8 h à 12 h 
➜Votre bac est endommagé ?
Il sera réparé ou remplacé gratuitement
01 48 96 45 09
du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 15, vendredi de 8 h à 12 h

P U B L I C I T É

Actes et transcriptions du 1er au 15 décembre

BADET Nandy l BOCQUILLON Huguette 
veuve HENRY l CHRISRNACHER Patricia 
veuve CABRELLI l JULES Simanie l MACH 
Jean-Pierre 

n Santé 
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► Sécurité
Des personnes se présentant comme des 
agents de Veolia font du porte à porte 
pour collecter des étrennes. Toutes 
les personnes se présentant chez les 
Drancéens doivent être en mesure de 
présenter leur carte professionnelle. Par 
ailleurs, les étrennes ne sont en aucun cas 
obligatoires : chaque habitant est libre de 
donner ou non quelque chose. 

► Collecte de sapins*
en porte à porte
l zone nord :
lundi 8 et 15 janvier 
l  zone sud :
mardi 9 et 16 janvier 
* Les deux zones sont délimitées par l'avenue 
Marceau, la rue Sadi Carnot et l'avenue Jean Jaurès, 
sapins naturels, sans décoration, sans flocage à 
déposer la veille au soir des dates de collecte

► Propreté
Chiens : stop aux déjections sur les trottoirs
Si les chiens sont les bienvenus dans 
l'espace public, leurs déjections le sont 
beaucoup moins. C'est aux maîtres de 
veiller à ce que la chaussée et les espaces 
verts ne deviennent pas des toilettes 
publiques canines. Pour cela, il n'y a 
qu'une seule solution  : ramasser les 
déjections. Les maîtres peuvent récupérer, 
gratuitement, des sacs plastiques auprès 
du service Mairie accueil. Enfin, pour les 
plus récalcitrants, sachez qu'une amende 
pouvant aller jusqu'à 135 € peut vous être 
appliquée en cas de non respect de la loi. 

► Déneigement

Propriétaires et locataires, vous êtes 
responsables de la partie de trottoir 
située devant chez vous. En cas de chute 
de neige, il vous appartient donc de faire 
le nécessaire pour éviter la formation de 
verglas et la chute des passants. Deux 
règles à respecter :
- privilégier le sable au sel, ce dernier 
étant interdit sur les trottoirs et chaussées 
bordés d’arbres ou de monuments
- la neige plus ou moins fondue doit 
être déposée de façon à ne pas nuire à 
l’écoulement des eaux, au niveau des 
bouches d'égout et des caniveaux 
De son côté, la commune prendra les 
dispositions nécessaires pour apporter 
une réponse rapide et adaptée pour la 
sécurité de tous.

VIE PRATIQUE
► Nouvelles technologies

La fibre, 
comment 
ça marche ? 
La fibre se déploie sur 
la ville. Mercredi 6 
décembre, Orange est 
venu à la rencontre des 
Drancéens pour leur 
permettre de faire un 
point sur leur situation 
personnelle. 

Depuis 2016, Orange installe des "armoires" dans les rues de 
Drancy afin de permettre le déploiement de la fibre. D’ici 2020, 
tout Drancy sera couvert. Cette campagne, rendue possible 
par les démarches multiples de Jean-Christophe Lagarde et sa 
rencontre avec le PDG d’Orange, a été ponctuée par la venue de 
l’opérateur à la rencontre des Drancéens, mercredi 6 décembre. 
 

Comment s’abonner ?
La fibre installée par Orange est mutualisable. Tous les autres 
opérateurs peuvent donc l’utiliser et proposer aux Drancéens 
leur propre offre commerciale. Pour savoir si votre habitation est 
éligible à la fibre, vous pouvez contacter votre opérateur.

► Santé
Un nouveau service : le rappel par SMS 
des rendez-vous
Depuis mi-décembre, les patients qui 
prennent rendez-vous dans les centres 
municipaux de santé reçoivent deux 
jours avant un rappel par SMS. 
Pour bénéficier de ce service, il faut 
communiquer son numéro de téléphone 
portable et tout changement de numéro. 

Prenez-vous rendez-vous en ligne
Tous les Drancéens qui ont déjà consulté 
un médecin d’un CMS et qui disposent 
donc d’un numéro de dossier peuvent 
prendre et annuler leur rendez-vous par 
Internet sur : rendezvous.cms.drancy.fr.
Simple et pratique, le portail est 
accessible 24 h/ 24 et 7 j/7. 

Pensez à annuler !
Si vous ne pouvez pas vous présenter à un 
rendez-vous, il est important de l’annuler : 
- pour prévenir le médecin de votre 
absence
- pour permettre à d’autres patients de 
bénéficier du rendez-vous
- parce que chaque rendez-vous non 
annulé à un coût pour la ville
Si vous n’avez jamais consulté un 
médecin dans un centre, vous devrez 
vous y rendre une première fois avant de 
pouvoir utiliser ce service. 

Fermeture pour vidange 
et travaux 

Le stade nautique est fermé pour vi-
dange et travaux jusqu'au dimanche 14 
janvier. Réouverture le lundi 15 janvier 
au matin.

► Travaux

► Transport

Bus 146
Du 8 janvier au 15 juin, la ligne 146 ne 
desservira plus la gare du Bourget pour cause 
de travaux. Elle s’arrêtera rue de la Station.

Bus 248
Dans le cadre de travaux d’enfouissement, rue 
Gutemberg, le bus 248 sera dévié du 3 janvier 
au 23 février. Seront déplacés rue Faidherbe, 

les arrêts : Gutemberg-Diderot, Gutemberg-Faidherbe, 
Gutemberg-Danton, Gutemberg-Ferry. 

RER B 
Suite à divers incidents électriques 
à la gare de Drancy, des travaux 

auront lieu mi-février. Durant cette période, soit d'ici à la 
fin des travaux, la RATP prévoit une éventuelle baisse de la 
circulation des trains, passant à 3 sur 4 en heure de pointe. 
En dehors de ces créneaux horaires, aucun impact n'est à 
prévoir sur le trafic. 

► Admissions post-bac 

À partir du 15 janvier, les futurs 
bacheliers devront saisir leurs vœux 
d'orientation pour l'enseignement 
supérieur sur le site parcoursup.fr. 
Présentation du calendrier des mois à 
venir.

Aude Lagarde, à la rencontre de l'opérateur et des Drancéens intéressés par la fibre
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Fêtes de fin d’année

CONCERTS
Concert de Noël des chorales de la JAD, le 12 
décembre, à l’Église Sainte-Louise de Marillac.Chanté Nwel avec Drancy outre-mer, dimanche 

17 décembre, à l’Espace culturel du parc.

Prélude du Conservatoire, 
le 18 décembre, 
à l’Espace culturel.

DISTRIBUTION DE CADEAUX

ET VISITE DU PÈRE NOËL

À la maison 
des assistantes 
maternelles (MAM), 
où Arhella Elsodhy, 
désormais en 
charge de la Petite 
enfance, a joué les 
Père Noël. 

PARTAGE

À la crèche 
municipale 

La Farandole.

Century 21 a 
récolté 2760 

jouets au 
profit de deux 

associations 
locales : Les 

Restos du coeur 
et le Secours 

populaire.

Distribution 
des jouets par 
le Secours 
populaire, lundi 
18 décembre, à 
l’Espace culturel.

Fête des lumières, lundi 18 décembre.Visite des enfants du centre de loisirs Jacqueline 
Quatremaire à la résidence pour personnes âgées 
les Mimosas.

Repas solidaire organisé par l’association
BBN, dans le quartier du Petit Drancy, 
samedi 16 décembre.

La Boum des neiges, 
samedi 16 décembre, 
à l’Espace culturel du parc.

La Ville a offert des cadeaux à 
4000 enfants de 0 à 6 ans, 
gardés par des assistantes 

maternelles ou dans des crèches, 
et scolarisés en écoles maternelles
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